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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DÉCEMBRE 2024

22
TOURISME : Halte Nautique - Approbation de la grille tarifaire pour l’année 2025.

M. SIMELIERE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

A la suite d’une procédure d’appel d’offre ouvert, lancée le 12 juillet 2022, la ville d’Avignon a

notifié le 29 novembre 2022 à la société "Grands Bateaux de Provence" la gestion de la Halte

Nautique d’Avignon destinée à l’accueil des bateaux de plaisance et des bateaux passagers

faisant escale sur notre commune.

Le marché a été conclu pour une première période d’un an à compter du 1er janvier 2023.

Il est reconductible de manière tacite, dans les conditions fixées au cahier des clauses

particulières, trois fois, pour une période d’un an, soit une durée maximale de quatre années.

L’accueil des bateaux inclut la fourniture d’un certain nombre de services par la société Grand

Bateaux de Provence (sanitaires, approvisionnements, renseignements) qui justifie la mise

en place d’une tarification.

Il est donc proposé d’approuver la grille tarifaire annexée à la présente délibération pour la

gestion de la Halte Nautique d’Avignon pour l’année 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu la grille tarifaire pour l’année 2025,

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville attractive et dynamique

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

-APPROUVE la grille tarifaire de la Halte Nautique d’Avignon à compter du 1er janvier 2025;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce à intervenir.
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Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

M. David FOURNIER

PARVENU A LA PREFECTURE LE 23 DÉCEMBRE 2024 
ACTE PUBLIE LE 24/12/2024

ADOPTE
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